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Compte rendu de la réunion du 11 juin 2024
Légalement invités, les membres du C.A se sont réunis le 11 juin 2024 salle des associations à Etigny

Présents : PERRAUDIN Gérard - Président :  BOURDON Claudine : DESROCHES Solange ; ZIETEK Martine ; DELOBEL Jean Paul : SABATTE Philippe : PASQUIER Jean Pierre 
Absents excusés :  DIZY Noëlle : DIZY Alain : BARBIN Thierry 
Absents :  BRUNART Annie : BRUNART Yves : THOMAS Jérôme 
Le président présent, refuse de prendre la parole sous prétexte qu’il n’est pas à l’origine de l’ordre du jour !

C’est donc le secrétaire qui anime la réunion. A peine a-t-il évoqué le premier point (absence du Président depuis plusieurs mois, silence radio sur toute la ligne, pas de réponse aux messages ; etc…) qu’il est interrompu par ce dernier.

Le président rappelle qu’il n’y a aucune obligation à sa présence lors des sorties vélo et marche. Puis il annonce sa démission de son poste de Président.

Il évoque les raisons qui ont motivées sa décision, précisant qu’un message sera envoyé à chaque adhérent.
Une tension palpable s’abat sur l’assemblée. Plusieurs échanges quelque peu tendus ont lieu, notamment entre le président et le secrétaire au point que Jean Paul, qui était assis entre les deux, préfère s’éclipser au fond de la salle de crainte d’être victime d’un effet collatéral.
Puis dans un geste théâtral, l’ex président balance une enveloppe sur le bureau et quitte la réunion en refermant assez violemment la porte (qui n’y était pour rien) derrière lui.

Solange, lui emboite le pas, annonçant à son tour sa démission de membre du C.A, mais précisant qu’elle reste membre de l’Association car souhaite continuer à participer aux sorties marche.
La réunion retrouve son calme et sa sérénité, aidée en cela par Martine qui en profite pour sortir de son panier de quoi se restaurer succinctement. Merci à elle !

 Face à la situation, les membres présents décident de ne pas procéder dans l’immédiat sur la désignation d’un nouveau président. 

Juridiquement une association peut provisoirement fonctionner sans. 

Dans la réalité cela est déjà le cas depuis plusieurs mois sans que cela ne perturbe la bonne marche de l’association. En témoigne la réussite de :

· La sortie de l’ascension à Guérande.

· Les sorties marche et vélo hebdomadaires

· La journée Franck Pineau

· Etc…

La preuve que la réussite ne tient pas en une seule personne mais est le fruit de l’implication et la disponibilité d’un groupe !
 Une réunion de C.A sera programmée début septembre afin de statuer sur la suite à donner à la situation. En attendant la présidence sera assurée de façon collégiale par l’ensemble des membres du C.A. Le trésorier et le secrétaire seront les destinataires des échanges. Un courrier, indiquant que Monsieur Perraudin Gérard ne représente plus l’association, sera envoyé à la sous-préfecture, à la banque et à la mairie d’Etigny.

Le point n° 2 est alors évoqué :

« Redéfinition et préparation des sorties et animations pour le second semestre 2024. »
· 7 Juillet 2024 : Une sortie sur Vézelay, initialement prévue par Régis le dimanche 7 juillet, pourra être avancée, pour cause d’élection au samedi 6. A voir dès son retour !
· 31 Aout 2024 : Participation à la Cédric Pineau organisée à Villeneuve sur Yonne.

· 7-8 Septembre 2024 : Week-end à Guédelon. Sortie marche et cyclo. Le programme est en cours.
· 21 Septembre 2024 :  Semi nocturne. Plusieurs interrogations sont évoquées sur la mise en place de cette manifestation. Le point sera fait notamment avec Philippe et Roland.
· 28 & 29 septembre 2024 : Sortie à définir
· 24 Novembre 2024 : Salon des collectionneurs.
· 17 Janvier 2025 : Assemblée générale.

· 19 ou 26 mai 2025 : La sortie « Ascension » 2025 est évoquée. Il est préférable de la préparer au plus tôt afin de faciliter les réservations. La région retenue serait l’Auvergne et ou ses environs. Les demandes d’hébergements sont avancées et en attente de retour.

  Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance a été levée à 19h45.
                                                                                   Le secrétaire :       
